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Affaire n° 10-20241031      Renouvellement  de  la  convention  de  partenariat  avec  la
Fédération des Particuliers Employeurs (FEPEM) Création
d'un espace France Emploi Domicile supplémentaire  dans
les locaux de la direction de la cohésion sociale

NOTA /

Le Maire certifie que
la  liste  des
délibérations  a  été
affichée  dans  le  hall
d'accueil de la mairie
et  mise  en  ligne  sur
le  site  internet  de  la
Commune, le :

4 novembre 2024

Ordonnance  n°2021-1310  du  7
octobre 2021 - Nouvelles règles de
publicité, d'entrée en vigueur et de
conservation  des  actes  des
collectivités – Article L.2121-25

Date de convocation

le 25 octobre 2024

Nombre de 
membres

- en exercice : 49
- présents : 36
- représentés : 11
- absents : 2

L’an deux mille  vingt-quatre,  le  jeudi  trente  et  un  octobre  à  seize
heures cinquante-deux minutes, les membres du Conseil municipal de
la commune du Tampon, se sont réunis à l'Hôtel de Ville, dans la salle
des  délibérations,  sous  la  présidence  de  Patrice  Thien-Ah-Koon,
Maire

Étaient présents :
Patrice  Thien-Ah-Koon,  Jacquet  Hoarau,  Laurence  Mondon,
Augustine  Romano,  Bernard  Picardo,  Gilberte  Lauret-Payet,  Jean
Richard Lebon, Marie Héléna Genna-Payet, Marcelin Thélis, Marie-
Lise  Blas,  Mansour  Zarif,  Liliane  Abmon,  Sylvie  Leichnig,  Jean-
Pierre  Thérincourt,  Maurice  Hoarau,  Sylvie  Jean-Baptiste,  Marie-
Claire Boyer,  Daniel Maunier, Henri Fontaine, Denise Boutet-Tsang-
Chun-Szé,  Mimose  Dijoux-Rivière,  Jean-Pierre  Georger,  Serge
Técher,  Serge  Sautron,  Eric  Ah-Hot,  Evelyne  Robert,  Noëline
Domitile,  Doris  Técher,  Allan  Amony,  Nadège  Domitile-
Schneeberger,  Gilles  Fontaine,  Jean-Yves  Félix,  Nathalie  Bassire,
Gilles Henriot, Monique Bénard, Antoine Lebian 
   
Étaient représentés :
Charles  Emile  Gonthier  par  Mansour  Zarif,  Catherine  Turpin  par
Mimose  Dijoux-Rivière,  Albert  Gastrin  par  Augustine  Romano,
Francemay Payet-Turpin par Daniel Maunier, Martine Corré par Doris
Técher, Véronique Fontaine par Gilberte Lauret-Payet, Jean-Philippe
Smith par Laurence Mondon, Régine Blard par Sylvie Jean-Baptiste,
Josian Soubaya Soundrom par Sylvie Leichnig, Nathalie Fontaine par
Monique Bénard, Anissa Locate par Patrice Thien-Ah-Koon

Étaient absents : 
Dominique Gonthier, Jack Gence

Les membres présents formant la majorité de ceux en exercice, le Président
ouvre la séance. Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des
Collectivités  Territoriales,  l’Assemblée  procède  à  la  nomination  du
Secrétaire  de  séance.  A  l’unanimité, Madame  Laurence  Mondon  est
désignée pour remplir les fonctions de secrétaire.
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Affaire n° 10-20241031      Renouvellement de la convention de partenariat avec la
Fédération  des  Particuliers  Employeurs  (FEPEM)
Création  d'un  espace  France  Emploi  Domicile
supplémentaire   dans  les  locaux de  la  direction de la
cohésion sociale

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la  délibération  n°  14-20240521 du 21 mai  2024 validant  le  renouvellement  d'un
espace France Emploi domicile au sein de la structure France Services de la Plaine
des Cafres,

Vu  le rapport n° 10-20241031 présenté au Conseil municipal du 31 octobre 2024,

Considérant les  services à la personne comme levier économique pour le tissu social de
La Réunion,

Considérant le modèle de la FEPEM, créateur d'emploi, local et répondant aux besoins
de la population,

Considérant la direction de la cohésion sociale comme lieu connu des administrés dans
les démarches en ligne, 

Considérant l’intérêt  pour  la  collectivité  et  la  FEPEM  de  multiplier  les  espaces
d'information,

Le Conseil municipal,
réuni le jeudi 31 octobre 2024 à l'Hôtel de Ville, le quorum étant atteint,

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,
 
Après en avoir débattu et délibéré, 

Décide à l'unanimité

Article 1 d'ajouter  la  direction  de  la  cohésion sociale  comme espace  France  Emploi
Domicile, 

Article 2 d'approuver les modifications apportées à la convention,
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Article 3 En  vertu  des  articles  L.2122-21  et  L.2122-18  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, le Maire ou un adjoint délégué par lui est habilité à
signer  tous  les  actes  et  pièces  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.

Pour extrait conforme,

La secrétaire de séance,
Laurence Mondon, 2ème adjointe

#signature1#

Par délégation de fonction,
Jacquet Hoarau, 1er adjoint

#signature2#
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DE PARTENARIAT
ESPACE FRANCE EMPLOI DOMICILE

ENTRE-LES SOUSSIGNES :

D’UNE PART,

La commune du TAMPON, représentée par  Monsieur Patrice THIEN AH KOON, En sa
qualité de Maire, dûment autorisé aux fins des présentes,

»
ET D’AUTRE PART,

La Fédération des Particuliers Employeurs de France,  association régie par la Loi du 1er
juillet  1901  et  le  Décret  du  16  août  1901,  enregistrée  au  Répertoire  National  des
Associations sous le numéro W751018182 et portant le numéro SIREN 784204786, dont le
siège social est situé 79, rue de Monceau 75008 - PARIS, dont la délégation territoriale Ile
de  La  Réunion est  représentée  par  Madame  Jocelyne  MARQUET,  Présidente,  dûment
autorisée aux fins des présentes,

ci-après dénommée la « Fepem »,

Ci-après  collectivement  dénommé(e)s  les  « Parties »  ou  individuellement  une  ou  la
« Partie ».

Il a tout d’abord été exposé ce qui suit :

ULELe secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile constitue la réponse
aux besoins de vie du quotidien des Français et organise l’emploi de proximité, qualifié et
solidaire :

• Accueillir les jeunes enfants ;
• Accompagner le bien vieillir à domicile ;
• Assister les plus fragiles (personnes dépendantes ou en situation de handicap) ;
• Préserver les équilibres de vie, professionnelle, privée et familiale.

Porteuse  de  ce  modèle  d’emploi  singulier  et  unique  organisation  socio-professionnelle
représentative  des  particuliers  employeurs,  la  Fepem conduit  de  nombreux  programmes
d’actions pour soutenir et développer le secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à
domicile,  qui  représente  près  de  5 millions  de  concitoyens  (3,3  millions  de  particuliers
employeurs et 1,3 million de salariés) au niveau national et plus de 57 000 à La Réunion
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(35 715  de  particuliers  employeurs  et  21 526  de  salariés).  Elle  développe  depuis  de
nombreuses années un réseau territorial de points d’information de proximité, en partenariat
avec les collectivités et les acteurs locaux.

Ce réseau est aujourd’hui constitué de plus de 350 points de contact, dont la Fepem confie
l’animation et l’accompagnement au GIE Particulier Emploi (dénommé « France Emploi
Domicile  »  dans  la  présente  convention).  France Emploi  Domicile  est  le  portail  unique
d’information  de  l’emploi  à  domicile,  fruit  d’un  travail  de  co-construction  entre  les
partenaires sociaux représentés par la Fepem et les organisations syndicales à l’échelle de la
branche professionnelle.  France Emploi  Domicile  fédère  l’ensemble  des  acteurs  clés  de
l’emploi à domicile : Ircem, (groupe de protection sociale) ; Ipéria (plateforme nationale de
professionnalisation  du  secteur ;  Apni  (association  paritaire  nationale  d'information  et
d'innovation), Fédération Mandataires.

La structure  FRANCE SERVICES de la Commune du Tampon, située 4 rue du collège
97418  Plaine  des  Cafres,  est  identifiée  par  les  habitants  du  quartier,  notamment  les
personnes âgées et/ou de handicap, comme lieu ressource pour y réaliser des activités sous
forme d'ateliers intergénérationnels, des  accompagnements individualisés y sont également
proposés  notamment les démarches en ligne.
Les services rendus, concernent principalement quatre champs d'intervention :

– Emploi et Retraite
– Prévention, Santé
– Budget
– Logement.

Cet  espace  offre  aux  habitants,  une  aide,  une  écoute  et  un  accompagnement  dans  les
démarches administratives :

– Accueil,  information  et  orientation  si  besoin  vers  le  bon  interlocuteur  (centre
municipal, associations, autres services du CCAS ou autres organismes sociaux …)

– Aide à l'utilisation des services en ligne par des services civiques et un conseiller
numérique ainsi que des postes informatiques en libre accès et gratuit ;

– Aide aux démarches.

La  DIRECTION DE LA COHESION SOCIALE située au 137 avenue de l'Europe au
sein du PQV de la Chatoire accompagne les démarches en ligne pour les administrés.  
Les services rendus, concernent principalement quatre champs d'intervention :

– Emploi et Retraite
– Prévention, Santé
– Budget
– Logement.

En outre LE SERVICE INSERTION accompagne les parcours des demandeurs  d'emplois
toutes catégories dont ceux éloignés des dispositifs de droits communs.
Orientations,  informations : 

– Emploi 
– Formation 
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– Conseil 

 L’emploi à domicile contribue au dynamisme économique et au lien social sur le territoire
de  La  Réunion. Consciente  de  l’intérêt  de  ce  modèle,  créateur  d’emplois  locaux,  Ftm
souhaite lui donner plus de visibilité et proposer un service de proximité qui participe à
l’amélioration de la vie quotidienne de ses habitants.

A ces  fins,  la  commune du Tampon et  la  Fepem s’engagent  et  décident  de  signer  une
convention de partenariat (ci-après la « Convention ») visant les objectifs suivants :

• Apporter une information fiable et de qualité à tous les habitants du territoire sur les
questions liées à l’emploi à domicile et communiquer sur le secteur de l’emploi à
domicile ;

• Faciliter et sécuriser la relation de travail entre particuliers employeurs et salariés ;
• Contribuer à la création d’emplois de proximité, promouvoir la professionnalisation

et valoriser les métiers du secteur de l’emploi à domicile.

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION

Les  Parties  s’accordent,  dans  la  présente  Convention,  à  œuvrer  pour  accompagner  les
habitants du territoire en termes d’information et d’outils pratiques visant à simplifier le
recours à l’emploi à domicile entre particuliers.

Pour ce faire, la commune du Tampon et la Fepem décident de créer un (ou des) Espace(s)
France Emploi Domicile situé(s) au sien desStructures  FRANCE SERVICE de la Plaine
des Cafres et  de la DIRECTION DE LA COHESION SOCIALE de la Chatoire. 

La présente Convention de partenariat est conclue au regard de son objet et selon la volonté
des  Parties  sans  contrepartie  financière.  Les  Parties  ont  toutefois  des  obligations
réciproques.

Définition et missions d’un Espace France Emploi Domicile

Un Espace France Emploi Domicile est un espace de proximité, dans lequel les habitants
peuvent trouver de l’information généraliste et de la documentation sur l’emploi à domicile
entre particuliers.

L’information  délivrée  porte  principalement  sur  le  cadre  légal  et  conventionnel,  les
différentes aides financières, les démarches administratives et les modalités de déclaration à
réaliser  par  le  salarié  ou  le  particulier  employeur,  les  droits  des  salariés,  la  formation
professionnelle, la protection sociale.

Lorsque  les  besoins  d’information  et  d’accompagnement  nécessitent  une  expertise  plus
approfondie,  l’Espace  France  Emploi  Domicile  oriente  les  publics  vers  les  services
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d’accompagnement  adaptés,  assurés  directement  par  la  Fepem et  ses  partenaires  ou  les
structures existantes sur le territoire.

ARTICLE 2. PUBLICS CIBLES

Les publics visés par l’Espace France Emploi Domicile sont les suivants :
• particuliers  employeurs,  aidants  ou  personnes  en  demande  d’informations  ou  en

recherche de solutions à leurs besoins d’accompagnement à domicile ;
• salariés,  demandeurs  d’emploi,  candidats  aux  métiers  du  secteur  de  l’emploi  à

domicile, retraités (garde d’enfant, employé familial, assistant de vie, etc.).

ARTICLE 3. MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION

ICLE 3. MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION

Pour la réalisation de l’objet de la Convention, il est expressément convenu entre les Parties
que :

• le Partenaire accepte que les structures France Services de la Plaine des Cafres et la
direction de la cohésion sociale de la Chatoire deviennent un Espace France Emploi
Domicile et soit référencé ainsi par la Fepem et ses partenaires ;

• pour la mise en œuvre de la Convention, le Partenaire accepte que des collaborateurs
de la Fepem ou de France Emploi Domicile ou de toute personne morale qui s’y
substituerait, mandaté par elle, puissent intervenir au sein de l’Espace France Emploi
Domicile, notamment pour réaliser des animations.

ARTICLE 4. ENGAGEMENT DES PARTIES

4.1 Engagements de la Fepem

Dans le cadre de la présente Convention, la Fepem s’engage à :

• Désigner un référent chargé du suivi de l’Espace France Emploi Domicile (voir liste
des interlocuteurs en annexe 1) ;

• Organiser  une  ou  plusieurs  session(s)  de  sensibilisation  sur  les  spécificités  de
l’emploi  à  domicile  et  outiller  les  équipes  qui  animent  l’Espace  France  Emploi
Domicile (guides et fiches pratiques) ;

• Proposer  une  information  régulière  sur  l’actualité  de  l’emploi  à  domicile
(newsletter) ;

• Animer une  communauté numérique dédiée au réseau national des Espaces France
Emploi Domicile (forum d’échange, questions/réponses écrites) ;

• Mettre à disposition des  outils  d’information des publics  sur  l’emploi  à  domicile
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(plaquettes, flyers, catalogues, etc.).
• Animer une dynamique de réseau à l’échelle régionale regroupant l’ensemble des

partenaires  du  territoire  ayant  un  Espace  France  Emploi  Domicile  (visios  actus,
journée régionale d’échange) ;

• Proposer,  en  accord  avec  la  structure  Partenaire,  un  programme  d’animation  à
destination  des  usagers,  sous  différents  formats  :  ateliers,  réunions  d’information
collective, webinaires, portes ouvertes, etc.

• Assurer  un  suivi  du  partenariat  et  proposer  les  ajustements  nécessaires  à  son
optimisation.

4.2 Engagements du Partenaire

Dans le cadre de la présente Convention, La commune du TAMPON s’engage à :

• Identifier une ou plusieurs personne(s) en charge du suivi du partenariat (voir liste
des interlocuteurs en annexe 1) ;

• Délivrer au sein de l’Espace France Emploi Domicile des informations sur l’emploi à
domicile, sur la base des documents transmis par la Fepem, et orienter les publics au
regard de leurs besoins vers les acteurs compétents.  Il  est précisé,  en tant que de
besoin,  que  le  Partenaire  s’interdit  de  délivrer  des  conseils  ou  consultations
juridiques.  Concernant  les  informations  de  nature  juridique,  son  intervention  est
limitée à leur transmission telles qu’elles sont délivrées sur les documents transmis
par la Fepem  ;

• Mettre  à  disposition  des  publics  la  documentation  fournie  par  la  Fepem  et  ses
partenaires ;

• Relayer la communication autour des services proposés à la population et contribuer
à la mobilisation des publics pour les animations mises en place ;

• Mettre à disposition des locaux et le cas échéant la logistique et les équipements
nécessaires  à  l’organisation  de  réunions  d’information  ou  d’autres  événements
proposés dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention ;

• Promouvoir sur son site internet et ses supports de communication, le cas échéant,
l’existence de l’Espace France Emploi Domicile et du partenariat avec la Fepem ;

• Assurer un suivi de l’activité de l’Espace France Emploi Domicile.

Pour réaliser ces engagements, le Partenaire accepte que la Fepem confie leur réalisation
aux équipes de France Emploi Domicile. La Fepem se porte garante du respect des termes
de la présente Convention.

ARTICLE 5.  DURÉE DU PARTENARIAT
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La Convention de partenariat prend effet à la date de sa signature par les deux Parties pour
une durée initiale de trois ans.

La  précédente  convention  du 06/06/2021 devient  caduque  à  la  signature  de  la  présente
convention qui prend effet à compter de sa signature.

Au plus tard trois mois avant l’échéance de la période initiale de trois ans, les Parties feront
un bilan du partenariat objet de la Convention sur lequel elles s’appuieront pour décider de
sa reconduction ou non.

Si les Parties décident de reconduire la présente Convention, elles formaliseront leur accord
par  écrit  (courriel  ou  lettre  postale)  au  moins  un  mois  avant  l’échéance  de  la  période
contractuelle en cours, qu’il s’agisse de la période initiale de trois ans ou d’une période de
reconduction.

Il  est  précisé  que  la  reconduction  de  la  Convention  pourra  être  réalisée  par  périodes
successives d’une année.

La présente Convention ne peut être modifiée que par avenants signés entre les Parties.

ARTICLE 6. PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

Dans le cadre de l’exécution de la Convention, les Parties sont amenées, chacune pour leur
compte,  à  traiter  des  Données  à  caractère  personnel  en  qualité  de  Responsable  de
Traitement, conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (le RGPD-
règlement UE 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016) et à la loi
« Informatiques et Libertés » du 6 janvier 1978).

Pendant toute la durée de la Convention, les Parties sont responsables des Traitements de
Données  à  caractère  personnel  qui  leurs  incombent  respectivement  et  détermineront  les
finalités et les moyens du traitement.  

En  toute  hypothèse,  chaque  Partie  déclare  et  accepte  faire  son  affaire  personnelle  des
Traitements de Données qui lui incombent.  

En aucun cas, la responsabilité d’une Partie ne saurait être engagée en cas de non-respect
des obligations de l’autre  Partie  dans le  cadre des  Traitements de Données  qui lui  sont
propres.  

Le Partenaire traitera des Données à caractère personnel dans le cadre de la Convention.
Ainsi, conformément à l’article 28.3 du Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les
Parties consentent à l’application de la Convention de traitement de données à caractère
personnel portée en Annexe 2.
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La Fepem et le partenaire s’interdisent d’utiliser les données à caractère personnel collectées
et traitées dans le cadre de ce partenariat à d’autres fins que celles faisant l’objet de la
présente Convention.

ARTICLE 7. PROPRIETE INTELLECTUELLE

Chaque Partie demeure titulaire exclusif des droits de propriété intellectuelle qui lui sont
propres et qui sont préexistants à la Convention et notamment relatifs à ses noms, marques,
logos, signes, dessins, données, produits et services qui lui appartiennent.  

Pour la réalisation des Prestations, le Partenaire devra utiliser ou diffuser les divers supports
fournis par la Fepem (ci-après les « Supports »).  

Pour l’exécution de la Convention, la Fepem autorise le Partenaire :

• à utiliser  tous  les  Supports  susmentionnés  pour  la  durée de la  Convention et  les
éventuelles  périodes  de  reconductions  de  la  Convention.  Il  n’est  conféré  au
Partenaire aucun droit de reproduction ou de modification des Supports. La licence
d’utilisation conférée par la Fepem est strictement limitée à l’utilisation des Supports
pour la réalisation de la Convention.

• à reproduire le logo de la Fepem et des contenus relatifs à l’Espace France Emploi
Domicile et au secteur de l’emploi à domicile sur son site internet et ses supports de
communication. Pour ce faire, le Prestataire devra respecter la charte graphique qui
lui sera communiquée par la Fepem et devra transmettre tous éléments à la Fepem
pour validation préalable par cette dernière avant diffusion. Il est convenu entre les
Parties que lesdits contenus pourront être modifiés par la Fepem dans le cadre de
cette demande préalable de validation, ou directement fournis par elle.

La Fepem garantit au Partenaire la jouissance paisible des Supports contre tous troubles,
revendications et évictions quelconques, notamment tout ce qui peut tomber sous le coup
des lois et autres dispositions relatives à la diffamation et l’injure, à la vie privée et à la
contrefaçon.

En conséquence la Fepem s’engage à faire son affaire personnelle de toute réclamation et/ou
procédure, quelles qu’en soient les formes, objets et natures formées contre le Partenaire qui
se rattacheraient, directement ou indirectement à l’exploitation des Supports.  

Ce droit d’utilisation des Supports est conféré sans contrepartie financière.  

Le Partenaire ne pourra pas accorder à un tiers une sous-licence d’utilisation des Supports.

Hormis les droits conférés dans le cadre de la présente Convention, il est précisé que chaque
Partie ne bénéficiera d'aucun autre droit, titre de propriété ou licence, ni intérêt sur le nom ni
sur le logo de l’autre Partie.  
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Toutefois,  chaque Partie  octroie  pendant  la  durée de la  Convention à  l’autre  Partie  une
autorisation limitée, non exclusive, non transférable, gratuite lui conférant le droit de faire
usage du nom et/ou du logo de cette autre Partie dans les conditions définies ci-dessus.
 
Chacune des Parties s’engage à ne pas nuire à la réputation, à l’image ou au prestige de
l’autre Partie.  

De manière générale, les Parties s'engagent à coopérer étroitement pour la bonne réalisation
de toutes les actions de communication liées à l'exécution de la Convention.

ARTICLE 8 : ASSURANCE

Chaque Partie déclare être titulaire d’une police d’assurance responsabilité civile pour tous
les  dommages  matériels  et  immatériels  qui  pourraient  être  causés  ainsi  que  pour  les
dommages corporels qu’elle pourrait  être amenée à engendrer par l’intermédiaire de son
personnel ou de ses collaborateurs lors de l’exécution de la Convention. Particulièrement, le
Partenaire assure que les locaux de l’Espace France Emploi Domicile sont assurés pour les
besoins de la Convention.

Les Parties  s’engagent  à maintenir  leur  police d’assurance pendant  toute  la  durée de la
Convention.

ARTICLE 9 : SOUS-TRAITANCE ET CESSION DE LA CONVENTION

Aucune Partie  ne pourra céder la Convention à un tiers sans l’accord préalable écrit  de
l’autre Partie.
Le bénéfice de la Convention est strictement réservé aux signataires.
La Convention est conclue entre les Parties intuitu personae. La sous-traitance n’est pas
autorisée.

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE

Les informations communiquées par l’une ou l’autre des Parties ne sont pas divulguées par
l’autre  Partie,  à  l’exception  des  informations  qui  seraient  du  domaine  public  ou  qui  le
deviendraient.

De façon générale, les Parties s’engagent à ne rien faire ou entreprendre de quelque manière
que ce soit qui puisse porter atteinte aux intérêts de l’autre Partie.

ARTICLE 11 : RESILIATION ET LITIGES
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En  cas  de  non-respect  de  leurs  obligations  contractuelles  par  l’une  ou  l’autre  des
Parties, celles-ci  se  réservent  le  droit,  après  mise  en  demeure  notifiée  par  lettre
recommandée avec accusé de réception restée infructueuse pendant 30 jours, de résilier la
présente Convention.

En cas  de  litige relatif  à  l'interprétation ou à  l'exécution de la  présente  Convention,  les
Parties s'efforceront de rechercher un accord amiable. Dans l’hypothèse où les Parties ne
parviendraient pas à un accord amiable dans un délai de trente (30) jours à compter du début
de leurs discussions, tous différends relatifs à la validation, à l’interprétation, à l’exécution
et/ou la résiliation de la Convention seront portés devant le tribunal compétent.

Fait en deux exemplaires,

A Saint-Denis, le     /    /2024

Le partenaire

Représenté(e)  par  M.  Patrice  THIEN  AH
KOON
Maire de la commune du Tampon

La Fepem,  délégation  territoriale  de  La
Réunion

Représentée par Jocelyne MARQUET
Présidente
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 

 INTERLOCUTEURS POUR LE SUIVI DE LA CONVENTION

LA COMMUNE DU TAMPON 

Nom et Prénom Fonction Téléphone Adresse électronique

RADEGONDE 
DAMOFF 

Christine

Directrice des
services du 23ème

0693 13 50 40
christine.radegonde@m
airie-tampon.fr

DEBESE Willy
Direteur par

Interim 
0693 21 63 06

willy,debese@mairie-
tampon,fr

 
FEPEM

Nom et Prénom Fonction Téléphone Adresse électronique

Anne Sophie
DECHET

Responsable
régionale

0692 70 37 75 asdechet@fepem.fr

 
INTERLOCUTEURS POUR LE SUIVI OPÉRATIONNEL DE L’ESPACE FRANCE 
EMPLOI DOMICILE
 
RÉFÉRENTS  DE  L’ESPACE  FRANCE  EMPLOI  DOMICILE  AU  SEIN  DES
STRUCTURES PARTENAIRES

Nom et Prénom Fonction Téléphone Adresse électronique

SERY Béatrice
Coordonnatrice 
France Services

0262 59 19 11
beatrice.sery@mairie-
tampon.fr  

PAYET Franck 
Conseiller
numérique 

0262 59 39 85
Franck,payet@mairie-
tampon,fr

 
 
RÉFÉRENTS RÉGIONAUX PARTENAIRES DE LA FEPEM

Nom et Prénom Fonction Téléphone Adresse électronique

SEYCHELLES
Ludovic

  Animateur 0692 80 92 92 lseychelles@franceemploidomicile.fr

MARTIN Elodie
 
Coordinatrice
territoriale

07 52 67 13 88 emartin@franceemploidomicile.fr
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Cette liste est susceptible d’évoluer au cours de l’exercice de la Convention, sans qu’il soit
nécessaire de formaliser cette modification par avenant.

En  cas  d’évolution,  chacune  des  Parties  s’engage  à  informer  l’autre  Partie  de  toutes
modifications dans la liste des interlocuteurs pour le suivi de la Convention et pour le suivi
opérationnel de l’Espace France Emploi Domicile.
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION 

CONVENTION DE TRAITEMENT

DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

Article 1 - Objet

La présente Convention (ci-après la « Convention ») a pour objet de définir et compléter les
conditions  dans  lesquelles  le  Sous-traitant  s’engage  à  effectuer  pour  le  compte  du
Responsable de traitement les opérations de traitement de données à caractère personnel
définies ci-après.

Dans  le  cadre  de  leurs  relations  contractuelles,  les  Parties  s’engagent  à  respecter  la
réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en
particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril
2016 applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après le « RGPD »).

Article 2 - Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance

Le  Sous-traitant  est  autorisé  à  traiter  pour  le  compte  du  Responsable  de  traitement  les
données à caractère personnel nécessaires pour l’exécution de la convention de Partenariat
dont  la  présente  Convention  est  portée  en  Annexe,  ainsi  que  pour  la  réalisation  de
statistiques.

Il peut s’agir de données à caractère personnel liées aux collaborateurs du Responsable du
traitement ou de France Emploi Domicile, et au public visé par la convention de Partenariat
signée par les Parties composé des :

1. particuliers employeurs, aidants ou personnes en demande d’informations ou en
recherche de solutions à leurs besoins d’accompagnement à domicile ;

2. salariés,  demandeurs d’emploi,  candidats aux métiers du secteur de l’emploi à
domicile, retraités (garde d’enfant, employé familial, assistant de vie, etc.).

 
La  nature  des  opérations  réalisées  sur  les  données  est  :  collecte,  enregistrement,
hébergement  ou  conservation,  utilisation,  communication  par  transmission  diffusion  ou
toute autre forme de mise à disposition, effacement ou destruction.

Le  Sous-traitant  est  autorisé  à  traiter  pour  le  compte  du  Responsable  de  traitement  les
Données Personnelles nécessaires à l’exécution de ses obligations au titre de la convention
de Partenariat.

Les données à caractère personnel traitées sont :
- Nom, titre, fonctions
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- Données Personnelles de contact personnelles (ex : téléphone, courriel)
- Données  Personnelles  de  contact  professionnelles  (ex :  société,  adresse,

téléphone, e-mail)
- Données  Personnelles  relatives  à  la  vie  personnelle  (habitudes  de  vie,

situation familiale, etc.)
- Données  Personnelles  relatives  à  la  vie  professionnelle  (CV,  formation

professionnelle, distinctions…)
- Informations en lien avec le Contrat (relations contractuelles, intérêts dans

des produits, services ou contrats)

Article 3 - Durée de la Convention

La  présente  annexe  est  conclue  pour  la  même  durée  que  celle  de  la  Convention  de
Partenariat dont elle est portée en Annexe, sauf réglementation légale particulière à respecter
par les Parties.

Article 4 - Obligations du Sous-traitant vis-à-vis du responsable de traitement

Le Sous-traitant s'engage à :

• Traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font
l’objet de la sous-traitance ;

• Traiter  les  données  conformément  aux  instructions  du  Responsable  de
traitement telle que prévue ici.

Si le Sous-traitant considère qu’une instruction constitue une violation du RGPD ou de
toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des Etats membres relative à la
protection des données, il en informe immédiatement le responsable de traitement.

En outre, si le Sous-traitant est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays
tiers ou à une organisation internationale, en vertu du droit de l’Union ou du droit de
l’Etat membre auquel il est soumis, il doit informer le responsable du traitement de cette
obligation  juridique  avant  le  traitement,  sauf  si  le  droit  concerné  interdit  une  telle
information pour des motifs  importants  d'intérêt  public garantir  la  confidentialité  des
données à caractère personnel traitées dans le cadre de la présente Convention ;

• Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en
vertu de la présente Convention :

• S’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale
appropriée de confidentialité ;

• Reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère
personnel.
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Article 5 - Sous-traitance

Le  Sous-traitant  peut  faire  appel  à  un  autre  Sous-traitant  (ci-après,  «  le  Sous-traitant
ultérieur ») pour mener des activités de traitement spécifiques.

Dans  ce  cas,  il  informe  préalablement  et  par  écrit  le  Responsable  de  traitement  et  il
l’informe également de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement
d’autres Sous-traitants ultérieurs.

Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, l’identité
et les coordonnées du Sous-traitant ultérieur et les dates du contrat de sous-traitance.

Le  Sous-traitant  ultérieur  est  tenu  de  respecter  les  obligations  des  présentes  et  de  la
convention de Partenariat signée par les Parties, pour le compte et selon les instructions du
Responsable de traitement.

Il appartient au Sous-traitant initial de s’assurer que le Sous-traitant ultérieur présente les
mêmes  garanties  suffisantes  quant  à  la  mise  en  œuvre  de  mesures  techniques  et
organisationnelles  appropriées  de  manière  que  le  traitement  réponde  aux  exigences  du
RGPD.

Si  le  Sous-traitant  ultérieur  ne  remplit  pas  ses  obligations  en matière  de  protection des
données, le Sous-traitant initial demeure pleinement responsable devant le Responsable de
traitement de l’exécution par l’autre Sous-traitant de ses obligations

Article 6 - Droit d’information des personnes concernées

Il  appartient  au  Responsable  de  traitement  de  fournir  l’information  aux  personnes
concernées par les opérations de traitement au moment de la collecte des données.

Article 7 - Exercice des droits des personnes

Dans  la  mesure  du  possible,  le  Sous-traitant  doit  aider  le  Responsable  de  traitement  à
s’acquitter  de  son  obligation  de  donner  suite  aux  demandes  d’exercice  des  droits  des
personnes concernées : droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à
la limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l’objet
d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Article 8 - Notification des violations de données à caractère personnel

Le Sous-traitant notifie au Responsable de traitement toute violation de données à caractère
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personnel dans un délai maximum de 48 heures après en avoir pris connaissance et par
courriel adressé au référent désigné par le Client.

Cette  notification  est  accompagnée  de  toute  documentation  utile  afin  de  permettre  au
Responsable de traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle
compétente.

La  notification  du  Sous-traitant  au  Responsable  de  traitement  contient  au  moins  la
description de la  nature de  la  violation de données à caractère  personnel  y  compris  les
catégories  et  le  nombre  approximatif  de  personnes  concernées  par  la  violation  et  les
catégories et le nombre approximatif  d'enregistrements de données à caractère personnel
concernés, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Le Responsable de Traitement se charge de procéder à la notification de la violation de
données à caractère personnel à l’autorité de contrôle compétente.

Article 9 - Mesures de sécurité

Le  Sous-traitant  s’engage  à  mettre  en  œuvre  les  moyens  permettant  de  garantir  la
confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des données à caractère personnel.

Aticle 10 - Sort des données

Au terme de l’exécution de la Convention relatif au traitement de ces données, le Sous-
traitant s’engage à détruire toutes les données à caractère personnel qu’il aurait pu collecter.

Une fois détruites, le Sous-traitant doit justifier par écrit de la destruction.

Article 11 - Délégué à la protection des données

Le Sous-traitant communique au Responsable de traitement le nom et les coordonnées de
son délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du
règlement européen sur la protection des données.

Contact référent chez le Sous-traitant
Nom : [à compléter]
Courriel : [à compléter]

Article 12 - Registre des catégories d’activités de traitement

Le Sous-traitant déclare tenir par écrit  un registre de toutes les catégories d’activités de
traitement effectuées pour le compte du Responsable de traitement comprenant :
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• Le nom et les coordonnées du Responsable de traitement pour le compte duquel il
agit, des éventuels Sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des
données ;

• Les  catégories  de  traitements  effectués  pour  le  compte  du  Responsable  du
traitement ;

• Le  cas  échéant,  les  transferts  de  données  à  caractère  personnel  vers  un  pays
appartenant à l’Union Européenne, les documents relatifs à ces transferts attestant de
l'existence de garanties appropriées

• Dans  la  mesure  du  possible,  une  description  générale  des  mesures  de  sécurité
techniques et organisationnelles mise en œuvre. article 13 – Documentation

Le  Sous-traitant  met  à  la  disposition  du  Responsable  de  traitement  la  documentation
nécessaire  pour  démontrer  le  respect  de  toutes  ses  obligations  et  pour  permettre  la
réalisation d'audits, y compris des inspections, par le Responsable du traitement ou un autre
auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits.

Article 14 - Obligations du Responsable de traitement vis-à-vis du Sous-traitant

Le Responsable de traitement s’engage à :

• Fournir au Sous-traitant les données visées à l’article II ou lui conférer l’accès à ces
données ;

• Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le
Sous- traitant ;

• Veiller,  au  préalable  et  pendant  toute  la  durée  du  traitement,  au  respect  des
obligations prévues par le RGPD de la part du Sous-traitant ;

• Superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du
Sous- traitant.

Représentée par : Représenté par son Directeur Régional
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